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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 28 septembre 2005

N°2005.09.A.3.3.
OBJET :
ACTIONS DE FORMATION DU PERSONNEL D’ACCUEIL DES JEUNES ENFANTS DANS LES STRUCTURES ASSOCIATIVES DU VAL DE L’INDRE
Le vingt-huit septembre deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Montbazon, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme MALOT - M. PLOQUIN
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. LE NOACH - M. PARIS - M. FILLON
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. REVECHE

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2004.06.A.4.1. du 30 juin 2004 approuvant le projet social communautaire, dont les orientations prioritaires soutiennent la démarche de développement de la politique d’accueil des enfants de moins de 4 ans et encouragent plus particulièrement « la formation continue des professionnels de la petite enfance, par des temps d’échange entre professionnels du territoire autour de temps de formation continue » ;

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2005.05.A.8. du 18 mai 2005 définissant les obligations de fonctionnement et de gestion des quatre services associatifs d’accueil d’enfants de moins de 4 ans du territoire communautaire pour l’année 2005 ;

Vu le contrat enfance signé avec la CAF Touraine le 31 décembre 2004 et notamment l’objectif de « mise en place de formations et actions diverses concernant les personnels d’accueil des jeunes enfants » contenu dans le schéma de développement (article 4) ;

Vu l’avis de la commission « actions sociales » du 12 septembre 2005 ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’accorder, au titre de l’exercice 2005, les subventions suivantes aux quatre associations du Val de l’Indre délégataires du service d’accueil de la petite enfance afin qu’elles puissent mettre en oeuvre les actions nouvelles de formation continue pour lesquelles la CCVI s’est engagé dans le contrat enfance signé avec la CAF Touraine :

	Chapitre
	Fonction
	Association
	Commune
	Objet de la formation
	Montant de la subvention

	6574
	64
	Les lutins
	Esvres sur Indre
	Formation à l’éveil culturel par une animatrice professionnelle
	1 250,00 €

	6574
	64
	Les petits mousses
	Montbazon
	
	1 250,00 €

	6574
	64
	La maison de l’éveil
	Monts
	Formation informatique
	1 250,00 €

	6574
	64
	Les petits malins
	Veigné
	Formation d’aide à la pratique professionnelle par une psychologue
	1 250,00 €


· De demander aux associations de rendre compte de l’utilisation de ces subventions par la production d’une copie des factures acquittées relatives à la mise en œuvre de la formation.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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